
 

 

Form. 6.1.1 (f) 
DEMANDE D ’A UTORISAT ION   
POUR LA PARTICIPATION À UNE COMPÉTITION À L‘ÉTRANGER  

 
Notre club :                  
 
SOUHAITE PARTICIPER À LA COMPÉTITION À L’ÉTRANGER SUIVANTE :  
Nom de l‘évènement :             
 
Fédération nationale et organisateur :           
 
Lieu :       Date :         
 
Dispositions spécifiques (Age / Figures imposées) :         

 ___________________________________________________________________________________________  

 
INDICATIONS SUR LA DÉLÉGATION :  
Chef de délégation :             
 
Juge :               
 
Entraîneur :              
 
Nageur·euse·s: _______________________________________________________________________ 

 ___________________________________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________________________  

 ___________________________________________________________________________________________  
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INFORMATIONS SUR LA RAISON DE LA PARTICIPATION (LETTRE DE MOTIVATION):  
 
              

 
              

 
              

 
 
 

Lieu et date :       Signature :        
 
 
Les documents suivants doivent être joints à la demande : 
- Invitation de la compétition 
- Copie de l'inscription 
 
 
ACCORD DE LA DIRECTRIVE SPORTIVE ARTISTIC SWIMMING 
La demande ci-dessus est acceptée. Au plus tard 14 jours après la compétition un rapport en pdf sur la 
compétition ainsi que  

• nageur·euse·s, catégories 
• résultats 
• expérience de la compétition en général 
• quelles sont les nations qui ont participé 
• quelques photos de l'équipe, éventuellement de la remise des prix, etc. (merci de donner votre accord 

pour une éventuelle publication sur le site Internet) 
 
selon règlement 6.1, point 6.3.5, doivent être envoyés par email au secrétariat sportif. 
 
 
Lieu et date :       Signature :        
 

 
Pour mémoire : 
Toute participation à une compétition étrangère sans demande préalable ainsi que la non-remise des 
documents souhaités dans les délais indiqués engendrera une amende de CHF 500.00 pour le club. 


